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Question écrite n° 10769

Texte de la question

La priorite affichee par le gouvernement de M Rocard au systeme educatif se trouve contredite tous les jours par
la realite. Ainsi au college Jean-Moulin, du Havre, situe en zone d'education prioritaire, les previsions pour la
rentree 1989 donnent une legere baisse d'effectifs de moins dix-sept eleves. Ceci pourrait etre l'occasion
d'ameliorer les conditions d'enseignement, de favoriser l'encadrement et le suivi des eleves, de faciliter les
dedoublements dans certaines disciplines mais le choix fait a ete de supprimer trois postes d'enseignants. Les
consequences immediates seront la hausse du nombre d'eleves par classe, la degradation des conditions de
travail, l'impossibilite du dedoublement de certaines classes, la degradation des conditions du soutien aux
enfants en difficulte. Face a ce « decalage » entre ce qui est annonce regulierement par le Gouvernement et ce
que vivent quotidiennement les enseignants, les eleves et leurs parents, M Andre Duromea demande a M le
ministre d'Etat, ministre de l'education nationale, de la jeunesse et des sports, ce qu'il compte faire pour que
cette rentree 1989-1990 s'effectue dans de meilleures conditions et pour que la decision de suppression de trois
postes d'enseignants au college Jean-Moulin du Havre soit annulee.

Texte de la réponse

Reponse. - 25 emplois s'ajoutant aux 124 emplois et 357 heures supplementaires de la dotation initiale viennent
d'etre degages en faveur de l'academie de Rouen. Ce reajustement exceptionnel devrait permettre de preparer
la prochaine rentree dans les meilleures conditions possibles. Si l'administration centrale a ainsi ajuste la
dotation de l'academie de Rouen, c'est au recteur pour les lycees et aux inspecteurs d'academie pour les
colleges qu'il appartient maintenant de repartir les moyens qui leur sont devolus. C'est pourquoi, s'agissant plus
particulierement des conditions d'enseignement au college Jean-Moulin au Havre, situe en zone d'education
prioritaire, il conviendrait de prendre directement l'attache de l'inspecteur d'academie de Rouen, seul en mesure
de preciser la facon dont il a apprecie la situation de cet etablissement au regard de celle des autres
etablissements de son ressort.
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